
Configuration du parc 
éolien de  

Baie-des-Sables



Domaine du parc éolien de 
Baie-des-Sables



Potentiel éolien de Baie-des-Sables



Les contraintes d’implantation
Baie-des-Sables

• 750 mètres de la route 132
• 750 mètres du périmètre urbain
• 500 mètres des résidences et chalets
• 150 mètres des routes secondaires
• 200 mètres des lacs
• 120 mètres des lignes électriques
• 60 mètres des cours d’eau
• Pente maximale de 15%
• La distance entre chaque éolienne doit être de 

plus 231m (3 diamètres)
• Exigences des propriétaires et de la population
• CPTAQ
• Éviter les milieux humides
• Minimiser le bruit.



Contraintes d’implantation
(Domaine)



Contraintes d’implantation
(Route 132 et périmètre urbain > 750m)



Contrainte d’implantation
(Résidences et chalets > 500m)



Contrainte d’implantation
(Routes secondaires > 150m)



Contraintes d’implantation
(Lacs > 200m)



Contraintes d’implantation
(Lignes électriques > 120m)



Contraintes d’implantation
(Cours d’eau > 60m)



Contraintes d’implantation
(Topographie – pente > 15%)



Contraintes d’implantation
(Éviter les milieux humides)



Contraintes d’implantation
(Superposition de toutes les contraintes)

EXIGENCES
SUPPLÉMENTAIRES:

Exigences des propriétaires
Exigences de la population en 
général
Exigences de la CPTAQ
Accès aux éoliennes
Exigence du MDDEP - bruit
La distance de séparation des 
éoliennes doit être de plus 231m  
(3 diamètres)



Contraintes d’implantation
(Superposition de toutes les contraintes)


